
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 MAI 2012 

Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue par le Conseil de la Ville de 
Vaudreuil-Dorion le 14 mai 2012, aux lieu et heure ordinaires, conformément à la Loi sur 
les cités et villes. 
 
Présences

Les conseillers Mme Guylène Duplessis, MM. Claude Beaudoin, François Séguin, 
Robert A. Laurence, Denis Vincent, Gabriel Parent et Paul Dumoulin formant le quorum 
du Conseil sous la présidence du maire M. Guy Pilon. 

 : 

 
Absence motivée

Le conseiller M. Rénald Gabriele. 

 : 

 
Sont également présents

La directrice générale Mme Manon Bernard ainsi que le greffier M. Jean St-Antoine 
agissant à titre de secrétaire de la séance. 

 : 

12-05-488 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est 
PROPOSÉ PAR la conseillère Madame Guylène Duplessis  
APPUYÉ PAR le conseiller Monsieur Denis Vincent  
ET RÉSOLU unanimement  

QUE l’ordre du jour de la séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Vaudreuil-
Dorion du 14 mai 2012 soit et il est, par les présentes, adopté comme suit : 

Minute de réflexion 
Présences 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption / Règlement no 1623-01 / Utilisation extérieure de l’eau potable / 
Précisions sur les conditions d’arrosage de la végétation 

3. Période de questions 

4. Levée de la séance 
 

« ADOPTÉE » 

12-05-489 ADOPTION / RÈGLEMENT NO 1623-01 / UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU 
POTABLE / PRÉCISIONS SUR LES CONDITIONS D’ARROSAGE DE LA 
VÉGÉTATION 

CONSIDÉRANT que les exigences de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes ont été 
remplies et que les membres du Conseil déclarent avoir lu le projet de règlement 
no 1623-01 et renoncent à sa lecture; 

Il est 
PROPOSÉ PAR la conseillère Madame Guylène Duplessis  
APPUYÉ PAR le conseiller Monsieur Robert A. Laurence  
ET RÉSOLU unanimement  

QUE soit adopté le Règlement no 1623-01 intitulé : 

« Règlement modifiant le Règlement no 1623 sur l’utilisation extérieure de l’eau potable 
afin de préciser les conditions d’arrosage de la végétation ». 

« ADOPTÉE » 



12-05-490 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les personnes présentes ont maintenant l’occasion de se faire entendre par les 
membres du Conseil relativement aux points à l’ordre du jour. 

12-05-491 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est 
PROPOSÉ PAR le conseiller Monsieur François Séguin  
APPUYÉ PAR le conseiller Monsieur Paul Dumoulin  
ET RÉSOLU unanimement  

QU’à 19 h 32 la séance soit levée. 

« ADOPTÉE » 
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___________________________________ 
Guy Pilon, maire  

 
 
 
 

___________________________________ 
Jean St-Antoine, avocat, OMA 
Greffier 


